
1  La Gazette Ansérienne  

 

Bulletin municipal de la commune dõOye-Plage            

 Place de la Mairie 62215 Oye-plage                                                     

 Tel : 03.21.46.43.43                   Fax : 03.21.46.43.49                                                              

 Site internet : http://www.oye -plage.fr                                                              

Directeur de Publication : Olivier Majewicz                                       

Conception :  Jean-Gabriel Bailloeuil - Teddy Lauby   

Martine Fournier 

Janvier -Février -Mars 2012  

1¯re pierre b®guinage rue de Flandre 11 novembre 2011  

Animations nutritionnelles  

Spectacle de Noël  



2  La Gazette Ansérienne  

 

 

 

1 : La gazette Ans®rienne NÁ19 
2 : Edito, du Maire, Ans®riens mis ¨ lõhonneur 
3 : Actualit®s d®fense 
4 : Inscriptions scolaires pour la rentrée 
2012-2013, Revenu minimum ®tudiants (RME) 
5 : Séjours classes de neige et découvertes, 
garantir un transport de qualité à moindre 
coût, un baby bus nouvelle génération  
6 : Sécurité, commission menus 2011.2012 
7 : Information gendarmerie, monoxyde de 
carbone  
8-9-10-11-12 : Conseil municipal du 26.09.2011 
13 : Tribune, mauvais traitements aux 
animaux 

 
 
 
14 : Urbanisme, projet Cottage Social  
15 : P.A.C.T. logements sociaux 
16 : A.D.M.R. 
17 : Information jeunesse  
18 : Fleurissement d'hiver, Maintien de la 
3¯me fleur, Station d'®puration 
Intercommunale  
19 : La vie Ansérienne  
20 : Focus sur le service des sports  
21 : Salon Art Culture et Partage, T®l®thon 2011 
22 : Spectacle patoisant, Th®©tre 
23 : La vie ans®rienne 
24 : Agenda  

Sommaire  

 

 

 

Jõavais donn® pour mission ¨ notre architecte que lõ®glise soit rendue aux 

Ansériens pour les fêtes de Noël. Les cérémonies et célébrations religieuses 

pourront enfin reprendre au sein de notre ®glise restaur®e en d®but dõann®e 2012. 

Cõest une belle satisfaction pour nous tous. Une inauguration est programm®e f®-

vrier 2012 pour marquer symboliquement la réussite de ce chantier.  

Chantieré peut ðêtre est -ce un des maîtres mots de ce mandat que vous 

mõavez confi®.  

La r®fection des voiries sõest poursuivie avec la rue Chopin, les Go®lands, la rue des anciens 

dõAFN.  

Le quartier des coquelicots est en travaux  : assainissement, voirie, trottoirs, éclairage pu-

blic.  

La construction de la tribune du stade dõhonneur a ®t® valid®e avec la soci®t® B©tisports et 

devrait commencer début 2012.  

Le « Béguinage » est lancé, le permis de construire par le Cottage Social a été déposé pour le 

projet en lieu et place de lõancienne perception, celui dõHabitat 62-59 pour lõavenue Paul Machy qui 

intègrera notre nouvelle médiathèque est convenu pour début janvier. Pour le quartier des Provins 

nous attendons le permis dõam®nager de Maison Flamande.  Les études se poursuivent pour la créa-

tion de lõ®co quartier Porte des Petits Moulins en entr®e de ville : une réunion publique sera program-

mée 1er  trimestre 2012 pour un point dõ®tape. 

Les ®tudes pour la cr®ation dõun 2ème court de tennis, dõune salle de tennis de table et pour la 

programmation dõune 3ème salle des sports sont valid®es : si le planning nõest pas encore ®tabli, elles 

débuteront néanmoins en janvier 2012.  

Et le Leclerc me demanderez -vous ? Je vous confirme que le dépôt du dossier est program-

mé pour 2012. A cet effet je vous le présenterai publiquement.  

De tout cela nous aurons lõoccasion dõen rediscuter lors des vïux que je pr®senterai au 
nom de la municipalit® le dimanche 08 janvier ¨ 11h salle Crinon o½ jõesp¯re avoir le plaisir de 
vous rencontrer.  

Dans lõattente, je vous souhaite ¨ toutes et ¨ tous de bonnes f°tes de fin dõann®e avec une 

pensée plus particulière pour ceux qui les abordent dans un contexte difficile.  

    

EDITO DU MAIRE 
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« La France en opérations extérieures  » 

 

  Notre République est une forme de la démocratie représentative et celle - ci 

place lõorigine du pouvoir dans la volont® collective des citoyens. Par ailleurs, la 

défense de notre pays ne commence pas au moment où elle est attaquée à ses 

frontières ou lorsque le territoire est soumis à des actions terroristes.  

  Nous ®lisons donc nos repr®sentants pour exercer le pouvoir politique et 

prendre des décisions en notre nom. Ainsi, la France est - elle liée par des accords internatio-

naux et engagée militairement dans des opérations extérieures (autrement dit dans des OPEX 

par contraction de ces deux derniers mots) pour le maintien de la paix, le plus souvent sous 

commandement allié  : ONU (Organisation des Nations Unies) ou OTAN (Organisation du traité 

de lõAtlantique Nord). 
 

  Nos soldats, appel®s Opex, 4ème g®n®ration du monde combattant, interviennent ¨ des milliers 

de kilomètres de leurs bases. Ils sont reconnus et appréciés partout où ils opèrent, sont ob-

servés et admirés par nos alliés. Leur savoir -faire est ®tudi® et lõon parle du ç style fran-

çais ».  
 

  Les missions confi®es ¨ nos Opex sont difficiles, d®licates, dangereuses et demeurent tr¯s 

complexes par le nombre dõacteurs impliqu®s. Il ne sõagit pas de prendre un village, une cr°te, 

un territoire, dõy planter un drapeau et de revenir au pays pour la parade. Non ! Nos soldats 

interviennent pour le rétablissement ou la préservation de la Paix, assurent la sécurité générale 

et la liberté des mers, participent à la lutte antiterroriste. Ils extraient aussi des ressortis-

sants en danger, prot¯gent les ambassades, instruisent les forces locales, sõimmergent au sein 

des populations quõils assistent notamment dans la sph¯re m®dicale et acqui¯rent progressive-

ment leur confiance. Ils g¯rent ®galement des situations r®versibles et volatiles, sõinterposent, 

se défendent, combattent avec courage et abnégation sous une stricte discipline de feu et 

certaines opérations requièrent des prises de décisions rapides au plus bas niveau de la hiérar-

chie.  
 

  Nos Opex font tout cela et le font bien au p®ril de leur vie quõils ont fait don ¨ la Nation en 

sõengageant. Ils en parlent peu et encore moins dõeux- mêmes, par modestie et peut - être aussi 

en réaction à une certaine regrettable indifférence ambiante.  

  Issus de la Nation, ils d®fendent et promeuvent les valeurs port®es par la France en affron-

tant lõadversit® avec ma´trise, courage et d®vouement. Plus de 600 Opex sont tomb®s en op®-

rations ext®rieures depuis la fin de la guerre dõAlg®rie (1962) et 800 dõentre eux en sont re-

venus blessés.  
 

  Lõeffectif en opex (hormis les forces de pr®sence et de souverainet®) est dõenviron 12.000 

militaires déployés dans une quinzaine de pays. Par le jeu des relèves, plus de 25.000 soldats, 

hommes et femmes, sont projet®s par an. LõArm®e de Terre fournit 86% de cet effectif. 

Quelle que soit la gouvernance nationale, nos Opex participent à la défense de la France. Ils 

méritent hautement le respect, le soutien, la considération et la reconnaissance du peuple 

français et des élus qui le représentent, autrement dit de la Nation entière.  

 
               Novembre 2011 

    Adrian de Juan  

Actualités Défense  
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Les familles concernées sont invitées à se rendre dès à présent  en Mairie durant les perma-
nences de Madame RIQUEMBOURG, adjointe aux affaires scolaires, chaque mercredi de 9h à 11h, 
pour proc®der aux formalit®s dõinscription.  

M°me si les inscriptions scolaires se font tout au long de lõann®e, il est demand® aux familles ayant 
des enfants entrant en maternelle de se rapprocher de la Mairie avant le 1 er  mars 2012 .  

 

Pi¯ces ¨ fournir au moment de lõinscription :  
ā Livret de famille  
ā Carnet de santé  
ā Justificatif de domicile  
 

Sont concernés par ces inscriptions scolaires  :  
ā Les enfants de 3 ans (nés en 2009) entrant en maternelle.  
ā Les enfants nés entre le 1 er  janvier 2010 et le 30 ao¾t 2010 (ces enfants seront inscrits sur 
liste dõattente. Leur admission se fera selon les places disponibles et ¨ la condition que lõenfant 
soit pr°t ¨ fr®quenter lõ®cole). 
ā Les nouveaux arrivants à Oye Plage,  

 
 Les enfants actuellement en grande section de maternelle seront inscrits automatiquement 
en classe de CP à la rentrée 2012 et ne sont donc pas concernés par ces inscriptions.  
 

Une r®union dõharmonisation des effectifs sur lõensemble des ®coles de la commune se tiendra 
d¯s quõune majorit® des inscriptions sera enregistr®e en mairie. 

 
 La commune dõOye Plage dispose de 5 ®coles publiques maternelles et primaires offrant un 
enseignement de qualité et gratuit. Les élus et le service «  Affaires Scolaires  » entretiennent des 
relations permanentes avec les directrices dõ®cole pour assurer la coh®rence des moyens mis ¨ la 
disposition du système éducatif  : mise à disposition des équipements sportifs et culturels, mise à 
disposition dõanimateurs sportifs, partenariat avec la biblioth¯que municipale, participation au finan-
cement des parcs informatiques, organisation de classes de d®couverteé 
 
Afin de vous aider à concilier vie professionnelle et scolarisation de vos 
enfants, la commune vous propose :  
ā un système de ramassage scolaire  
ā une garderie  
ā un accueil de loisirs péri scolaire avec des activités éducatives et ludiques  
ā un restaurant municipal...  

Inscriptions scolaires pour la rentrée 2012 -2013  

 

 

 

 

Lõaide financi¯re attribu®e aux ®tudiants dans le sup®rieur est 

une nouvelle fois revaloris®e pour lõann®e scolaire 2011 / 2012. 

Elle passe ainsi de 100 euros ¨ 105 û. 

 REVENU MINIMUM hTUDIANTS (RME) 
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Comme il est de coutume, et pour leur plus grand plaisir, les élèves de CE2 

des écoles des Sables et Oyats séjourneront en classe de découverte. Ils seront 

accueillis à la base de Morbecques, du lundi 23 au 27 janvier 2012.  

Cette année, dans nos écoles publiques, trois séjours seront organisés et 

sõ®chelonneront du 23 janvier au 17 f®vrier 2012. 

Séjours classes de neige et Découvertes  

 

 

La commune dõOye-Plage étant étendue, le Conseil Général a mis en place deux circuits spéciaux 

scolaires pour les seuls écoliers demeurant à plus de trois kilomètres des écoles Sables, Oyats et 

Natices.  

La commune dõOye-Plage a renforc® il y a quelques ann®es lõoffre de transport scolaire pour les 

écoliers demeurant à moins de trois kilomètres en mettant en circulation un 3 ème bus ¨ ses frais. 

 

Depuis plusieurs mois, ¨ lõinitiative de la municipalit®, un travail a ®t® entrepris avec le Conseil 

G®n®ral en vue de rationaliser les co¾ts et dõoptimiser les transports effectu®s sur le territoire de 

la commune. 

Ainsi une convention a -t -elle été établie avec les services du Conseil Général afin que tous les en-

fants concernés par les transports scolaires soient accueillis dans les deux bus pris en charge par le 

Département moyennant une participation financière de la Commune.  

 

Cette avancée permet non seulement de réduire la circulation matin et soir ð un 3ème bus nõ®tant 

plus utile ð mais aussi permet une économie communale de plus de 7 000 û pour une ann®e scolaire 

tout en garantissant le transport de tous les enfants concernés.  

La convention est établie à titre expérimental pour une durée de 20 mois.  

 

De plus jusquõalors les familles des enfants b®n®ficiant des services transports scolaires trai-

taient soit avec les ®coles soit avec la mairie selon quõelles r®sidaient ¨ plus ou moins de 3 km du lieu 

de scolarisation. Dor®navant elles nõauront plus quõun seul interlocuteur : la mairie.  

 

Concernant le «  baby-bus è qui assure la liaison pour lõ®cole de lõEtoile, il nõy a aucune modification 

en raison de la spécificité du parcours.        

GARANTIR UN TRANSPORT DE QUALITE A MOINDRE COUT 

 

 

La municipalit® a fait lõacquisition dõun nouveau baby 

bus dõune capacit® de 33 places. 

Cet achat va grandement améliorer le transports de 

nos ®coliers pour le circuit ®cole de lõEtoile et garderie. 

Sa capacité de 33 places permettra de regrouper tous les 

enfants dõune m°me classe comme lõexige la r®glementa-

tion de lõEducation Nationale, tous les enfants de lõAccueil 

Loisirs dans un seul et m°me bus alors quõauparavant nous 

devions soit mobiliser 2 mini -cars soit louer un grand bus.  

Cet investissement en plus dõam®liorer la s®curit® 

des transports dõenfants, qui est notre priorit®, diminuera donc nos d®penses de fonctionnement.  

UN BABY BUS NOUVELLE GENERATION 
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 La s®curit® est lõaffaire de tous  

 

 

La sensibilisation ¨ la s®curit® routi¯re mise en place lõann®e derni¯re par la police municipale en 

partenariat avec la CRS de St Omer a été renouvelée cette année auprès des élèves de CE2 CM1 

CM2. A vélo ou kart, ils ont pu ainsi tester leur 

connaissance du code de la route sur un parcours 

de mise en situation réelle et appréhender les 

contraintes et dangers de la route.  

 

Au terme de ces séances ludiques, un contrôle a eu 

lieu sous le regard attentif de lõenseignant, de la 

police municipale et de la CRS de St Omer.  

 

Nos jeunes cyclistes responsables se sont vu of-

frir le gilet de sécurité par M le Maire.  

sécurité  

 

 

Mise en place de la commission menus 2011 - 2012  

Une commission des menus, pourquoi faire ?  

La commission des menus se réunit tous les deux mois  pour parler cuisine... certes, mais pas seu-

lement !  

Composée d'élus, du prestataire Scolarest, des représentants de parents d'élèves et d'une dié-

téticienne, cette commission étudie les menus agréés aux normes européennes et proposés par la 

société de restauration en termes diététiques et techniques. Elle permet de s'assurer de l'équili-

bre alimentaire des repas de la période précédente et à venir, de la qualité des produits en géné-

ral, de leur composition, de la quantité des produits et du respect de la liaison chaude et froide. 

Elle peut conduire également une réflexion sur l'organisation et la pédagogie de la pause méri-

dienne pendant laquelle les enfants pratiquent de nombreuses activités : jeux collectifs, sportifs, 

d®couvertes th®©trales, musicales, dessinsé encadr®s par des animateurs municipaux dipl¹m®s. 

Les objectifs de la commission des menus:  

Etudier les menus  propos®s par la soci®t® de restauration et proposer éventuellement des 

changements sous condition de leur recevabilit® tant d'un point de vue di®t®tique que technique.  

Recevoir et transmettre les avis  et appr®ciations sur les menus servis au cours du dernier tri-

mestre,  

soit par les utilisateurs du service (enfants, agents communaux),  

soit par les agents des services (Education, Restauration, Enfance),  

soit par les représentants des Parents d'élèves,  

Obtenir les explications et justifications  de l'®quilibre di®t®tique des menus de la p®riode 

précédente et à venir, de la qualité des produits en général, leurs compositions et de la 

quantité des produits,  

Obtenir les avis et appréciations  sur la qualit®, les prestations et l'organisation des servi-

ces fournis par le prestataire,  

Etudier et donner un avis sur les propositions  du prestataire concernant les journ®es ¨ 

thème, les menus « découverte », les plats nouveaux et les animations.  

 commission menus 2011 -2012  
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CONSEILS DE PRÉVENTION CONTRE LE PHÉNOMÈNE DIT DU        
« HOME JACKING »  

La technique du « home jacking » s'applique aux vols de véhicules com-
mis après avoir dérobé les clefs dans une habitation, dans la majeure partie 
des cas, sans avoir recours à la violence.  

Les délinquants s'introduisent (de nuit ou de jour) dans l'habitation pour dérober les clés du 
véhicule. 

Afin de mieux lutter contre cette technique de vol, quelques mesures de prudence sont forte-
ment recommandées :  

  - Protégez suffisamment votre habitation (alarme, détecteur de présence,....  ),     

- N'accrochez jamais les clefs de votre habitation avec celles de votre véhicule pour éviter 
qu'un « car - jacking » (vol de voiture par agression sur une voie de circulation) soit immédiatement 
suvi d'un cambriolage,         

-  Évitez de laisser les clefs de votre véhicule dans le garage, même fermé. Ne déposez pas vos 
clefs sur un meuble situé dans le hall d'entrée. Conservez chez vous une copie de vos documents ad-
ministratifs et ne laissez jamais les originaux dans la voiture.  

 En cas de vente de votre véhicule sur le réseau « internet », pensez à masquer votre plaque  
d'immatriculation et ne précisez jamais votre localisation exacte et vos absences du domicile. Ayez 
le réflexe de contacter immédiatement votre brigade locale (17) en cas de présence d'individus ou 
de véhicules suspects rodant de jour ou de nuit autour de votre habitation ou celle de vos voisins. 
L'intervention des forces de l'ordre est primordiale.    Si malgré ces précautions, vous êtes victimes 
d'un « home -jacking », contactez immédiatement la brigade locale (17) en veillant que rien ne soit 
déplacé ou touché avant leur intervention : les premières constations sont  
souvent déterminantes dans toutes affaires judiciaires.  Si les cambrioleurs sont encore sur place, 
ne prenez pas de risques inconsidérés : privilégiez le recueil d'éléments d'identification (type de 
véhicule, langage, stature, vêtements..).  

INFORMATION GENDARMERIE  

 

 

 

En ce d®but dõhiver, quelques recommandations sont ¨ respecter afin dõ®viter cer-

tains problèmes ou désagréments.  

Pour éviter les intoxications au monoxyde de carbone qui peuvent être mortelles, 

pensez à faire vérifier et entretenir chaudières, chauffe -eau, chauffe -bains, in-

serts et poêles. Veillez à avoir une bonne ventilation de votre logement, tout parti-

culièrement pendant la période de chauffage en aérant votre logement 10 minutes 

par jour et n'obstruez jamais les entrées et sorties d'air.  

En cas de grand froid ou de neige, soyez vigilants, nõh®sitez pas ¨ demander de lõaide aupr¯s de votre 

famille, vos amis, voisinsé. La municipalit® veillera ¨ appeler les personnes vuln®rables afin de v®ri-

fier si tout va bien.  

Lõentraide est souvent primordiale lorsque les conditions climatiques sont extr°mes (chaleur, froid, 

neigeé). Cõest pourquoi il est important de pr°ter attention aux personnes qui nous entourent, de 

porter assistance ou de signaler auprès des services compétents toutes personnes en difficulté  

monoxyde de carbone  
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COMPTE- RENDU SOMMAIRE  

DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 26 septembre 2011  

                 ____________  

 

2011/05/01  AFFAIRES  GÉNÉRALES : COMPTE - RENDU DES DECISIONS PRISES DANS LE 

CADRE DE LA DELEGATION.  

Le Conseil Municipal prend note des décisions suivantes  : 

Décision n° 2011/41 du 16 juin 2011 Poste de secours - Signature dõun contrat de location de bouteil-

les dõoxyg¯ne. 

Décision n° 2011/42 du 16 juin 2011 Maison de la solidarité - Mise à disposition gracieuse de salles à 

lõassociation ç Les restos du cïur ». 

Décision n° 2011/43 du 28 juin 2011 Participation des familles au séjour «  classe de neige 2012 » à 

G£RARDMER de lõ®cole de Lõ£TOILE. 

Décision n° 2011/44 du 28 juin 2011 Attribution de la consultation pour la tonte des espaces verts 

de la commune dõOYE-PLAGE lot 1 tonte hebdomadaire et lot 2 tonte à la quinzaine.  

D®cision nÁ 2011/45 du 29 juin 2011 Attribution de la consultation pour la location dõune benne de 

collecte et de traitement des déchets municipaux.  

Décision n° 2011/46 du 1 er juillet 2011 Centre dõAnimation de Jeunes - Signature dõun contrat avec 

lõOffice de Tourisme de GRAVELINES. 

Décision n° 2011/47 du 1 er  juillet 2011 Accueil de Loisirs Sans H®bergement - Signature dõun contrat 

avec lõOffice de Tourisme de GRAVELINES. 

Décision n° 2011/48 du 1 er juillet 2011 Centre dõAnimation de Jeunes - Signature dõune convention 

avec le yacht club du Calaisis.  

Décision n° 2011/49 du 08 juillet 2011 «  Ludo beach hockey tour 2011  » - Signature dõune convention 

de partenariat avec la ligue de hockey Nord/Pas -de-Calais. 

Décision n° 2011/50 du 11 juillet 2011 Attribution du marché de travaux de voirie 2011 lots 1 à 3.  

D®cision nÁ 2011/51 du 11 juillet 2011 Attribution pour la consultation de location biannuelle dõillumi-

nation de fin dõann®e. 

Décision n° 2011/52 du 1 er  ao¾t 2011 Avenants au march® de travaux nÁ 2009/T03 de restauration 

de lõ£glise Saint M®dard. 

Décision n° 2011/53 du 1 er  ao¾t 2011 Acceptation dõun sous-traitant pour le lot nÁ 7 du march® de 

travaux nÁ 2009/T03 de restauration de lõ£glise Saint M®dard. 

Décision n° 2011/54 du 10 août 2011 Attribution du lot n° 9 électricité du marché de travaux de res-

tauration de lõ£glise Saint M®dard. 

Décision n° 2011/55 du 11 août 2011 Convention cynégétique annuelle saison 2011/2012 espace natu-

rel sensible de la garenne SEYNAVE.  

D®cision nÁ 2011/56 du 18 ao¾t 2011 Renouvellement de la convention dõusage de terrains en vue de 

la pratique équestre.  

D®cision nÁ 2011/57 du 18 ao¾t 2011 Renouvellement de la convention dõusage de terrains en vue de 

la pratique équestre.  

 

AFFAIRES GÉNÉRALES  
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Décision n° 2011/58 du 22 août 2011 Tarification des repas servis au restaurant scolaire - Année 

2011-2012. 

Décision n° 2011/59 du 25 août 2011 Spectacle de Noël - Contrat de cession du droit dõexploitation 

dõun spectacle. 

D®cision nÁ 2011/60 du 30 ao¾t 2011 Tarification pour lõinscription ¨ lõ®cole de musique. 

Décision n° 2011/61 du 02 septembre 2011 Spectacle de Noël - Contrat de cession du droit dõexploi-

tation dõun spectacle. 

D®cision nÁ 2011/62 du 02 septembre 2011 Convention pour la mission de formation dõagents ¨ la 

fonction de nageur sauveteur.  

D®cision nÁ 2011/63 du 08 septembre 2011 Convention avec lõInspection Acad®mique du Pas-de-

Calais ayant pour objet la mise à disposition de personnel communal dans le cadre de la participation 

aux activit®s dõenseignement (activit®s physiques et sportives) dans les ®coles maternelles et pri-

maires publiques. 

Décision n° 2011/64 du 08 septembre 2011 Renouvellement du bail de la gendarmerie.  

Décision n° 2011/65 du 16 septembre 2011 Mise à disposition de la salle «  Jean CRINON  » à la Cais-

se Locale du Cr®dit Agricole Nord de France dõArdres-Audruicq.  

Décision n° 2011/66 du 16 septembre 2011 Convention de partenariat avec le collège «  Les Argou-

siers  » - Pr°t de livres Ň titre gracieux. 

Décision n° 2011/67 du 16 septembre 2011 Mise à disposition de la salle «  Jean CRINON  è ¨ lõasso-

ciation Comité des Fêtes de OYE -PLAGE. 

D®cision nÁ 2011/68 du 16 septembre 2011 Convention tripartite concernant lõutilisation de la salle 

DE RETTE par le collège «  Les Argousiers  ». 

2011/05/14 AFFAIRES G£N£RALES : REMBOURSEMENT DES FRAIS Dõ£TABLISSEMENT 

DõUN DUPLICATA DE CARTE GRISE.  

Apr¯s en avoir d®lib®r® et ¨ lõUNANIMITÉ  des membres pr®sents, le Conseil Municipal, 

- AUTORISE  Monsieur le Maire ¨ r®gler les frais engag®s, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter le remboursement de cette dépense auprès de la Pré-

fecture dõARRAS. 

 

2011/05/02 AFFAIRES FINANCIĉRES : MONTANT DE LA REDEVANCE DõOCCUPATION DU 

DOMAINE PUBLIC DUE PAR LES OUVRAGES DES RÉSEAUX PUBLICS DE TRANSPORT ET DE 

DISTRIBUTION Dõ£LECTRICIT£. 

Apr¯s en avoir d®lib®r® et ¨ lõUNANIMITÉ des membres présents, le Conseil Municipal  : 

-  FIXE  le montant de la redevance pour occupation du domaine public au taux maximum  ; 

-  REVALORISE  ce montant automatiquement chaque ann®e par application de lõindex ing®nierie me-

sur® au cours des douze mois pr®c®dant la publication de lõindex connu au 1er janvier ou tout autre 

index qui viendrait à lui être substitué  ; 

ADOPTE les propositions qui lui sont faites concernant la redevance dõoccupation du domaine 

public par les ouvrages des r®seaux publics de transport et de distribution dõ®lectricit®. 

 

 

 

AFFAIRES FINANCIERES  
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2011/05/03 AFFAIRES FINANCIĉRES : TAXE SUR LA CONSOMMATION FINALE Dõ£LEC-

TRICITÉ -  FIXATION DU COEFFICIENT MULTIPLICATEUR UNIQUE.  

Apr¯s en avoir d®lib®r® et ¨ lõUNANIMITÉ des membres présents, le Conseil Municipal  : 

-  FIXE le coefficient multiplicateur unique de la taxe sur la consommation finale dõ®lectricit® ¨ 

8.12 ; 

-  APPLIQUE ce coefficient aux consommations dõ®lectricit® effectu®es sur lõensemble du territoire 

communal ; 

-  NOTIFIE  cette d®cision aux services pr®fectoraux. 

2011/05/04 AFFAIRES FINANCIĉRES : TRANSFERT DE CR£DITS. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 21 VOIX POUR et 6 ABSTENTIONS  : Messieurs 

Christian GANAYE, Josian STREBELLE, Jean - Pierre ROMBEAUX, Mesdames Murielle HANT-

SCHOOTTE, Natacha MOUTON, Monsieur Guy DAUPHIN,  DÉCIDE le transfert de cr®dits de la 

section dõinvestissement, du programme ç Rue du  

Languedoc » vers le programme « Aménagement rue du Hasard » et des programmes «  Espace Eole » 

et «  Bibliothèque - Médiathèque  » vers le programme «  Eglise » comme suit :  

 

 

 

2011/05/05 AFFAIRES FINANCIĉRES : FIXATION DU TAUX ET DES EXON£RATIONS FA-

CULTATIVES EN MATIĉRE DE TAXE DõAM£NAGEMENT COMMUNALE. 

Apr¯s en avoir d®lib®r® et ¨ lõUNANIMITÉ des membres présents, le Conseil Municipal  : 

-  INSTAURE  la taxe dõam®nagement,  

-  INSTITUE le taux de 4 % sur lõensemble du territoire communal ; 

-  EXONÉRE en application de lõarticle L 331-9 du code de lõurbanisme : 

 

1. A hauteur de 50 % les commerces de d®tail dõune surface de vente inf®rieure ¨ 400 m¯tres car-

rés  ; 

Totalement les immeubles class®s parmi les monuments historiques ou inscrits ¨ lõinventaire suppl®-

mentaire des monuments historiques.  

La pr®sente d®lib®ration est valable pour une dur®e dõun an reconductible. 

Elle est transmise au service de lõEtat charg® de lõurbanisme dans le d®partement au plus tard le 1er 

jour du 2 ème mois suivant son adoption.  

 

Opérations  Imputations budgétaires  Dépenses 

9441 Rue du Languedoc 
2315 - Installations, mat®riel et 

outillage techniques  
-155 000,00 û 

9439 Rue du Hasard  
2315 - Installations, mat®riel et 

outillage techniques  
+155 000,00 û 

9172 Biblioth¯que 21318 - Autres b©timents publics -100 000,00 û 

9524 Espace Eole   - Constructions  -200  000,00 û 

9182 Eglise  2313 ð Constructions  +300 000,00û 
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2011/05/06 AFFAIRES FINANCIĉRES : SUBVENTION ņ UNE ASSOCIATION. 

Monsieur Josian STREBELLE, conseiller municipal, d®clare quõ®tant personnellement int®ress® par 

lõobjet de la d®lib®ration inscrite ¨ lõordre du jour, il nõy prend pas part. 

Apr¯s en avoir d®lib®r® et ¨ lõUNANIMITÉ des membres votants, le Conseil Municipal  : 

-  APPROUVE lõattribution dõune subvention exceptionnelle ¨ concurrence de 4.500 û ¨ lõassociation 

Oye-Plage Basket Club F®minin sous r®serve de la transmission des compl®ments dõinformation sui-

vants : 

plan d®taill®, expliqu® et justifi® de lõaugmentation des d®penses du club, 

plan de financement proposé pour faire face à cette augmentation,  

contrat dõobjectifs triennal. 

Les crédits sont inscrits au chapitre 65 du Budget Primitif 2011.  

 

2011/05/07 URBANISME  : RÉTROCESSION DES VOIES ET ESPACES VERTS DU LOTISSE-

MENT LES COQUELICOTS DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL.  

Apr¯s en avoir d®lib®r® et ¨ lõUNANIMITÉ  des membres pr®sents, le Conseil Municipal, 

- ÉMET un accord de principe pour la r®trocession des voies et espaces verts du lotissement les Co-

quelicots dans le domaine public de la commune sans indemnité.  

-  AUTORISE  Monsieur le Maire ¨ faire ®tablir un plan dõarpentage par un g®om¯tre expert.  

- AUTORISE  Monsieur le Maire ¨ constituer le dossier dõenqu°te et ¨ lancer lõenqu°te publique. 

2011/05/08 URBANISME  : EXPROPRIATION POUR CAUSE DõUTILIT£ PUBLIQUE DU CHE-

MIN BELLEVUE.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 21 VOIX POUR et 6 ABSTENTIONS  : Messieurs 

Christian GANAYE, Josian STREBELLE, Jean - Pierre ROMBEAUX, Mesdames Murielle HANT-

SCHOOTTE, Natacha MOUTON, Monsieur Guy DAUPHIN,  

- DÉCIDE de lancer la proc®dure dõexpropriation pour cause dõutilit® publique en vue de lõacquisition 

forcée du chemin par la commune,  

-  AUTORISE  Monsieur le Maire ¨ lancer une consultation en vue de la d®signation dõun cabinet priv® 

qui sera charg® dõassister la commune pour mener la proc®dure dõexpropriation dudit chemin. 

2011/05/09 URBANISME  : CESSION DE PATRIMOINE LOCATIF SOCIAL.  

Apr¯s en avoir d®lib®r® et ¨ lõUNANIMITÉ des membres présents, le Conseil Municipal,  

-  ÉMET un avis favorable sur cette demande.  

2011/05/10 CULTURE : DEMANDE DõAIDE FINANCIĉRE AU TITRE DE LA R£SERVE PARLE-

MENTAIRE POUR LA CONSTRUCTION DõUNE M£DIATHĉQUE A OYE- PLAGE. 

Apr¯s en avoir d®lib®r® et ¨ lõUNANIMITÉ des membres présents, le Conseil Municipal,  

afin dõobtenir pour ce projet une aide au titre de la r®serve parlementaire, propose de modifier le 

plan de financement comme suit  : 

 

 

URBANISME  
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-  APPROUVE le plan de financement pr®visionnel modifi® pour la construction de la m®diath¯que, 

- AUTORISE Monsieur le Maire ¨ d®poser le dossier de demande dõaide financi¯re aupr¯s de Mon-

sieur le Député de la 7 ème circonscription du Pas -de-Calais. 

 

2011/05/11 ENVIRONNEMENT : PR£SENTATION DU RAPPORT DõACTIVIT£S 2010 EAU 

POTABLE DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA R£GION DõANDRES. 

Le Conseil Municipal prend connaissance de la pr®sentation du rapport dõactivit®s 2010 relatif ¨ la 

qualit® du service public de lõeau potable pr®sent® par le Syndicat Intercommunal de la R®gion dõAn-

dres (SIRA).  

2011/05/12 ENVIRONNEMENT : MODIFICATION DU P£RIMĉTRE DU SIRA -  ACCUEIL DE 

LA COMMUNE DõAUTINGUES POUR LA COMP£TENCE ç ASSAINISSEMENT COLLECTIF  ».  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 21 VOIX POUR et 6 VOIX CONTRE  : Messieurs 

Christian GANAYE, Josian STREBELLE, Jean - Pierre ROMBEAUX, Mesdames Murielle HANT-

SCHOOTTE, Natacha MOUTON, Monsieur Guy DAUPHIN,  

-  SE PRONONCE favorablement pour lõadh®sion de la commune dõAutingues au SIRA, pour la comp®-

tence optionnelle «  assainissement collectif  ». 

 

2011/05/13 PERSONNEL : RECLASSEMENTS ET MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFEC-

TIFS.  

Suite aux reclassements des agents territoriaux dans les nouveaux cadres dõemplois, 

apr¯s en avoir d®lib®r® et ¨ lõUNANIMITÉ des membres présents, le Conseil Municipal,  

ACCEPTE la modification du tableau des effectifs comme ci -dessous : 

Création  : 2 postes dõ®ducateurs territoriaux des APS 

Suppression : 2 postes dõ®ducateurs des APS de 2ème classe 

  

DEPENSES EN ϵ HT  

  

  

RECETTES 

  
Etude de programma-
tion  

Acquisition en VEFA  

Second ïuvre 

Ma´trise dõïuvre (11 
%) 
Divers  

  

  
12 425,00  

700  000,00  

398  519,00  

43 837,00  

84 778,00  

  

  
Conseil Général 
DRAC 

CCRA  Fonds  de 
concours 

Réserve  Parlementai-
re  

Commune 

  
560  000,00  

410 760,00  

20 887,20  

7 000,00  

240  911,80 

  
45 % 

33 % 

2 % 

1% 

19 % 

TOTAL HT  

TVA  

TOTAL TTC  

1 239  559,00  

242 953,56  

1 482  512,56  

TOTAL  1 239  559,

00  

100 %  

 

ENVIRONNEMENT  

 

PERSONNEL 
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La police municipale reçoit parfois des doléances 
d'habitants qui ont des doutes sur la mort natu-
relle de leur animal de compagnie. Il est conseil-

lé, en cas d'incertitude sur la cause du décès   de vous rapprochez de votre vétérinaire afin que ce 
dernier puisse infirmer ou confirmer vos craintes.  
  En cas de mort non naturelle, vous êtes en droit de déposer plainte auprès du service de gendarme-
rie. Munissez -vous d'une pièce d'identité, du certificat de décès et le cas échéant de tout document 
attestant que vous êtes le propriétaire de l'animal.  
 Article R. 655 -1 du Code pénal 
5. La r®pression des atteintes volontaires ¨ la vie d'un animal 
L'article R. 655 -1 du Code pénal punit le fait de donner volontairement et sans nécessité la mort à 
un animal domestique d'une peine d'amende de 1.500 euros et de 3.000 euros en cas de récidive.  
Le fait, sans nécessité, publiquement ou non, de donner volontairement la mort à un animal domesti-
que ou apprivoisé ou tenu en captivité est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e 
classe. 
Ont été qualifiés, entre autre, d'atteintes volontaires à la vie d'un animal  : 
le fait d'empoisonner des chats (J1531 Sens 4 janvier 2005: le Tribu-
nal a prononcé une peine de 800 euros d'amende, dont 400 euros avec 
sursis, et accordé 1.000 euros de dommages et intérêts au propriétai-
re de l'animal, ainsi que 400 euros de dommages et intérêts à la 
SPA).  
  
NB : La récidive de la contravention prévue au présent article est réprimée 
conformément à l'article 132 -11. 

MAUVAIS TRAITEMENTS ÀUX ANIMAUX 

Les élus de ENEMBLE MAINTENONS LE CAP 

Conseillers de lôopposition : conseillers à part entière et non à part ! 
 
Depuis lôinvestiture de la nouvelle municipalit®, peu de r®unions de commissions se sont tenues. Pour-
tant, les sujets, dans la vie dôune ville, ne manquent pas, quôils soient dôordre culturel, financier, techni-
que, é 
A quoi servent ces commissions ? Nôont-elles pas pour objectif dô®changer, de dialoguer sur les projets 
de notre ville ? Ne sont-elles pas charg®es dô®tudier les questions soumises au conseil municipal ? 
Lors des « rares » réunions de commission, nous sont présentées quelques actions déjà engagées ; au-
cun dialogue, aucun ®change constructif nôexiste.  
Les seules occasions o½ nous pouvons °tre sollicit®s, sont dôordre minime comme par exemple : lôorienta-
tion des bacs à fleurs.  
Côest ®galement ¨ ces r®unions o½ nous remontons les remarques et les observations de nos conci-
toyens, mais malheureusement peu prises en considération. 
De ce fait, nous d®plorons ce manque important dôinformations, ce manque dô®change, ce manque de 
dialogue. 
Toutefois, remercions Monsieur le Maire pour la tenue des réunions de quartier publiques qui à cette oc-
casion nous informe des projets de notre ville de Oye Plage.  

C GANAYE, J STREBELLE, JP ROMBEAUX, M HANTSCHOOTTE,  

Lõ®quipe de la Majorit® Municipale UN REEL ELAN POUR OYE-PLAGE 

Comme nous nous ®tions engag®s nous mettons un point dôhonneur ¨ vous informer le plus r®guli¯re-
ment possible des évolutions de notre commune : r®unions publiques de quartier pour point dô®tape (ce 
fut le cas récemment pour le quartier Coquelicot ï Hasard), réunions thématiques avec les riverains 
concernés (le béguinage et projet immobilier avenue Paul Machy), la gazette trimestrielle, le site internet 
de la ville, les deux panneaux ®lectroniques et les panneaux dôaffichages. 

Chacun peut mesurer les avanc®es quant ¨ nos engagements ®lectoraux et le chemin quôil reste ¨ par-
courir. 

Nous restons plus que jamais concentrés sur notre mission et à votre écoute pour poursuivre la construc-
tion de notre Oye-Plage dôaujourdôhui et demain. 

Bonnes f°tes de fin dôann®e ¨ toutes et ¨ tous.  

TRIBUNE 
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Décret du 5 décembre 2011 paru au JO du 7/12/2011  

Code de lõurbanisme : R.421- 14 et R.421 - 17 

 

A compter du 1er janvier 2012, les travaux dõextension de constructions existantes seront sou-

mis à simple déclaration préalable :  

 - dans les zones urbaines des communes couvertes par un PLU ou un document dõurbanisme en 

tenant lieu, si la surface hors ïuvre brute (SHOB) maximale des extensions est inf®rieure ¨ 40 mĭ, 

 - lorsque la SHOB des travaux est inférieure à 20 m² dans les autres zones,  

 Toutefois, entre 20 et 40 m², un permis de construire sera exigé lorsque les extensions au-

ront pour effet de porter la surface totale de la construction au -delà du seuil fixé pour le recours 

obligatoire à un architecte (170 m²).  

 Enfin, les travaux de modification du volume dõune construction existante entra´nant le perce-

ment dõun mur ext®rieur ne seront plus soumis ¨ permis de construire et ce, quelle que soit la surfa-

ce créée. Une simple déclaration préalable suffira.  

 Ces dispositions sont applicables aux demandes dõautorisation d®pos®es ¨ compter du 1er jan-

vier 2012. Les demandes dõautorisation dõurbanisme d®pos®es avant cette date seront instruites sur 

le fondement des dispositions dõurbanisme ant®rieures.  

URBANISME 

PROJET COTTAGE SOCIAL  

Lõancienne perception avait 

été revendue au bailleur social 

« Le Cottage  ». 

Le vieux bâtiment vétuste et 

hors normes laissera place à un 

ensemble moderne de 17 loge-

ments collectifs et une surface 

commerciale. 

Labellisé Bâtiment Basse Consommation, il sera structuré sur 3 niveaux (2 étages + une atti-

que) comprenant 5 T2, 11 T3,  1 T4. 

Lõespace arri¯re du b©timent sera r®serv® au stationnement des voitures et aux espaces verts. 

Une attention particulière a été portée pour la sécurisation des entrées et sorties des véhicu-

les, avenue Paul Machy, depuis lõaire de stationnement ¨ lõint®rieur de la propri®t®. 
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Amélioration  de l'habitat  

PACT 
Pas de Calais 

BÂTISSEURS DE SOLIDARITÉS POUR L'HABITAT PACT du PAS DE CALAIS  

Le PACT du Pas de Calais est une association  à but non lucratif qui îuvre sur le territoire du Pas 

de Calais à l'amélioration de l'habitat ancien et à l'accompagnement  social lié au logement. 

Le rôle  du PACT (Protection, Amélioration, Conservation et Transformation de 

l'habitat) est de : 

Produire une offre de logement à loyer maîtrisé favorisant la diversité de l'habitat 

Adapter l'habitat aux besoins et aux usages 

Combattre l'habitat insalubre et indécent 

Travailler à la mise en îuvre d'accès durable des plus démunis à un logement et 

assurer leur accompagnement 

Å 

Å 

Å 

Å 

Permanences 
 

Durant les permanences,  l'équipe du PACT informe le public (propriétaires occupants ou bailleurs 

et locataires) sur les interrogations liées au logement * : 

Le PACT: 
 

Å Apporte toute aide technique pour le concept, l'aménagement  et l'adaptation du 

logement à la perte d'autonomie  et au handicap 

Accompagne de façon personnalisée  tout propriétaire occupant, sous certaines 
conditions de ressources, afin de réaliser des travaux de rénovation thermique 

<<  programme habiter mieux " 

Informe sur les aides financières mobilisables et apporte un soutien au montage des 

dossiers de subventions 

Réalise des expertises en matière de diagnostics logement. 

Å 

Å 

Å 

Horaire de permanence à AUDRUICQ à la Communauté de Communes de la Région d'AUDRUICQ 

Å 2èm Mardi du mois  de 9 h à 10 h 

*Nous vous conseillons de vous munir de tout justificatif utile à l'étude de votre dossier (ex.  avis d'imposition N-1 et N-2... .) 

Liens utiles 

PACT du Pas de Calais 

1 rue de Longueville - BP 90084 - 62500 Saint-Omer 

03 21 98 17 21 

contact @ pact-pasdecalais.fr 

www.pact-pasdecalais.fr 

 

 

 

 

ATTRIBUTION DES LOGEMENTS SOCIAUX  :  

DE NOUVELLES REGLES POUR LES CONSTRUCTIONS 

 
Lors dõune pr®c®dente gazette nous vous informions des modalit®s dõattribution des logements so-
ciaux. 
De nouvelles r¯gles sõimposent ¨ nous quant aux parcs de logements en cours de construction ou ¨ 
construire  : 
-    La loi exige que 30% des nouveaux logements soient réservés à des 
publics ciblés en difficultés au regard de critères très précis (revenus 
faibles ¨ tr¯s faiblesé). Ces logements sont nomm®s PLAI. 
-    La Pr®fecture dispose de ce que lõon appelle une r®serve au titre du 
contingent préfectoral qui concerne les dossiers de demande de loge-
ment quõelle traite directement (mutation, famille en difficult®, accueil 
dõurgenceé). Elle peut, si elle d®cide dõen faire usage, r®server jusquõ¨ 
30% des nouveaux logements sachant quõelle peut int®grer un logement 
réservé dans les 30% de PLAI.  

LOGEMENTS SOCIAUX  
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